
 
 
 
 
 
 
 
     
 
         Paris, le 3 février 2010 
 

REUNION INTERSYNDICALE DU 3 FEVRIER 2010 
 

Les 3 organisations syndicales représentatives des OPA se sont réunies à Paris le 3 février 2010 à la 
Défense. Cette réunion se plaçait dans la continuité de la grève intersyndicale du 3 décembre 2009 et des 
négociations engagées avec la Direction des Ressources Humaines (DRH)  sur les garanties apportées par le 
MEEDDM dans le cadre des transferts et des mobilités dans les services de l’Etat issues de la loi du 26 
octobre 2009. 
 
Les constats sont : 

• les 3 textes : garanties générales, note technique sur la Mise à Disposition Sans Limitation de 
Durée (MADSLD) et convention MADSLD ne sont toujours pas signés. 

• Les mesures catégorielles 2009 ne sont pas validées par Matignon, 
• La revalorisation des 3 premiers niveaux de grade sera revue à la baisse,  
• La réunion sur l’avenir des OPA dans les services de l’Etat ne s’est toujours pas tenue, 
• Les premières moutures sur les décrets d’application de la loi sont inacceptables, 
• Le toilettage du statut est dangereux, 
• Le contexte politique ne favorise pas le transfert global. 

 
L’action intersyndicale doit continuer et il a été décidé de mettre en place un plan de travail et d’action 
pour : 
 

Obtenir des garanties nationales  dans le cadre des transferts et le transfert global des Parcs 
 

• Interpeller le directeur de cabinet de Borloo lors de l’audience sur le dialogue social du 8 /02/ 2010, 
• Lettre et demande d’audience au Ministre BORLOO, 
• Lettre et demande d’audience au Président de l’ADF, Claudy LEBRETON, 
• Lettre et demande d’audience au secrétaire d’Etat aux collectivités M.MARLEIX et à la DGCL. 

 
Assemblées Générales intersyndicales dans les départements et les services, début mars (semaine 11) 

 
• Pétition nationale autour d’un cahier revendicatif commun,(en cours de rédaction) 
• Objectif : 100% de signatures, 
• Pétitions à adresser :  

1. au niveau national pour remise en main propre au MEEDDM, au Ministère de l’intérieur et à 
l’ADF, 

2. au niveau local : remise des pétitions au préfet, PCG et PCR, 
• Médiatisation locale et nationale de nos revendications. 

 
Action au printemps 2010 

 
Nos revendications : les garanties nationales, le catégoriel, les OPA dans les services de l’Etat, le décret et 
les conditions d’intégration dans la FPT, le transfert global, le maintien de l’outil (budget annexe)…. 
Le principe est acté mais la date n’est pas encore arrêtée car il est préférable de connaître les dates d’actions, 
entre autres, sur la défense des retraites prévues par les confédérations, une réunion est prévue 
prochainement  
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